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CONSTITUTION

HK CRÉATIONSHK CRÉATIONS
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 2 000 euros
Siège social : 33 Faubourg de Belfort 

68700 CERNAY

Par acte sous seing privé en date du
02.08.2023, est constituée la Société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : HK Créations
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 2 000 euros
SIEGE : 33 Faubourg de Belfort 68700
CERNAY
OBJET : Toute activité de travaux de
plâtrerie, plaquiste, cloison, faux-pla-
fonds, peinture et crépis
DUREE : 99 ANS
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions.
AGREMENT : Toutes cessions d’actions
sont soumises à l’agrément préalable de
la collectivité des associés statuant à la
majorité des deux tiers des actions dé-
tenues par les associés présents ou
représentés.
PRESIDENT : M. Grégory GARCIA de-
meurant 13 rue Graffenwald 68700
CERNAY
DIRECTEUR GENERAL : M. Mahmut
KARACA demeurant 6 rue Jean Martin
68200 MULHOUSE
DIRECTEUR GENERAL : M. Selami
KARACA demeurant 66 rue Madeleine
68200 MULHOUSE
IMMATRICULATION au RCS de MUL-
HOUSE. Pour avis.

CAFE LE TREFLECAFE LE TREFLE
société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
siège social : 11 rue des Mineurs

68200 Mulhouse
RCS Mulhouse

Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 4 août 2023, il a été constitué
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : CAFE LE TREFLE
Forme : Société par Actions Simplifiée
Siège social : 11 rue des Mineurs 68200
Mulhouse
Objet : L’exploitation de tous fonds de
commerce de café, bar, restauration
rapide.
Durée : 99 années
Capital : 1 000 euros, divisé en 100 ac-
tions de 10 euros chacune
Président : Monsieur Alperen OZEN
demeurant 11 rue des Mineurs 68200
Mulhouse
La société sera immatriculée au RCS de
Mulhouse.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE :Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions.
AGREMENT : Les actions sont librement
cessibles entre associés. Seules les
cessions d’actions au profit de tiers
étrangers à la Société autres que le
conjoint, les ascendants ou descen-
dants d’un associé, sont soumises à
agrément dans les conditions prévues
par les dispositions de la loi et du décret
sur les sociétés commerciales.

UNIVERS ENERGIEUNIVERS ENERGIE
Par acte SSP en date du 04/08/2023, il
a été constitué une SARL dénommée:
UNIVERS ENERGIE
Objet social : L'installation électrique
(bâtiment, tertiaire, industrie, neuf et réno-
vation, climatisation, chauffage électrique,
dépannage…) ainsi que la vente et l'instal-
lation d'équipement dans le domaine de
l'énergie renouvelable et notamment d'ins-
tallations photovoltaïques. 
Siège social : 2A rue des Tilleuls - 68390
SAUSHEIM
Capital : 1 000 euros
Gérance : M Gauthier HASSLER demeu-
rant 14 rue de Modenheim - 68110 ILL-
ZACH
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE

MELROSE68MELROSE68
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 1, rue de Séville

68300 SAINT LOUIS
RCS MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Saint-Louis du 08 août
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : Melrose68
Siège : 1, rue de Séville, 68300 SAINT
LOUIS 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet : en France et à l'étranger, en
boutique ou en ligne l’achat et la vente
de vêtements, accessoires d’habille-
ment de mode. Toutes opérations indus-
trielles et commerciales se rapportant à
la création, l'acquisition, la location, la
prise en location-gérance de tous fonds
de commerce, la prise à bail, l'installa-
tion, l'exploitation de tous établisse-
ments, fonds de commerce, usines,
ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre
des activités spécifiées ci-dessus ; la
prise, l'acquisition, l'exploitation ou la
cession de tous procédés, brevets et
droits de propriété intellectuelle concer-
nant ces activités ; la participation, di-
recte ou indirecte, de la Société dans
toutes opérations financières, mobi-
lières ou immobilières ou entreprises
commerciales ou industrielles pouvant
se rattacher à l'objet social ou à tout
objet similaire ou connexe ; toutes opé-
rations quelconques contribuant à la
réalisation de cet objet.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président :
 - Madame Charlène BERNARD épouse
CAZENAVE,
demeurant 23 rue du Raisin, 68220 Mi-
chelbach-le-Haut,
 Directeur général :
- Monsieur Jordan CAZENAVE
demeurant 23 rue du Raisin, 68220 Mi-
chelbach-le-Haut,
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Mulhouse

POUR AVIS
La Présidente

J-MAC HOLDINGJ-MAC HOLDING
Société par actions simplifiée 
au capital de 200 000 euros

Siège social : 5 rue des Merisiers ZA
Les Erlen, 68920 WETTOLSHEIM

RCS COLMAR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Wettolsheim du 08 août
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : J-MAC Holding
Siège : 5 rue des Merisiers ZA Les Erlen,
68920 WETTOLSHEIM 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 200 000 euros
Objet : en France et à l'étranger, la prise
de participation, la détention et la gestion
de ces participations dans des sociétés
de toute nature, la réalisation de toutes
opérations de trésorerie avec une ou
plusieurs sociétés ayant avec elle direc-
tement ou indirectement des liens de
capital, conférant à l'une des entreprises
liées un pouvoir de contrôle effectif sur
les autres, et notamment l'octroi des
prêts, d'avances en comptes-courants,
de garanties, l'assistance à ses filiales,
comme à toute autre société ou entre-
prise, en matière de gestion technique,
financière, commerciale, informatique,
documentaire, marketing et administra-
tive, tous travaux d'études, de conseils,
de formation et d'assistance de nature
pluridisciplinaire
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président :
Monsieur Christian GUERAULT demeu-
rant 2, rue du Muscat, 67730 CHATE-
NOIS
Directeur général :
Monsieur Jean-Michel SPIESSER de-
meurant 43 Grand’Rue 68000 COLMAR
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Colmar.

POUR AVIS
Le Président

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

JASONJASON
ConstitutionConstitution

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à MULHOUSE (68) du
09/08/2023 il a été constitué une société
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : JASON
Forme : Société par actions simplifiée
Capital : 15 000 euros
Siège social : 68110 ILLZACH, 18 Ave-
nue de Hollande
Objet social : l'exploitation de tous fonds
de commerce de restaurant, bar avec
licence 4, brasserie, traiteur, vente sur
place, en livraison et à emporter ; la
création, l’acquisition, la location, la prise
à bail, installation, l’exploitation de tous
établissements, fonds de commerce,
succursale se rapportant à l’une ou
l’autre des activités spécifiées ci?des-
sus, ainsi que la participation directe ou
indirecte de la société dans toutes opé-
rations ou entreprises commerciales ou
industrielles pouvant se rapporter à
l’objet social, ou à tout autre objet simi-
laire ou connexe ; le tout directement ou
indirectement, pour son compte ou pour
le compte de tiers, soit seule, soit avec
des tiers, par voie de création de socié-
tés nouvelles, d'apport, de commandite,
de souscription, d'achat de titres ou
droits sociaux, de fusion, d'alliance, de
société en participation ou de prise ou
de mise en location ou en gérance de
tous biens ou droits, ou autrement ;
toutes opérations financières autorisées
par les dispositions de l'article L. 511?
7, 3° du Code monétaire et financier au
sein des Groupes de sociétés, notam-
ment toute participation sous quelque
forme que ce soit à toutes opérations de
gestion et de centralisation de trésorerie
réalisées avec les sociétés du groupe
dont elle ferait partie ; et généralement,
toutes opérations, mobilières, immobi-
lières, industrielles, commerciales et fi-
nancières, se rattachant directement ou
indirectement, en totalité ou en partie, à
l'objet ci-dessus ou à tous objets simi-
laires, connexes, annexes ou suscep-
tibles d'en faciliter la réalisation.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS
Exercice du droit de vote : tout associé
a le droit de participer aux Assemblées
Générales et aux délibérations person-
nellement ou par mandataire, quel que
soit le nombre de ses actions, sur simple
justification de son identité, dès lors que
ses titres sont inscrits en compte à son
nom.
Cession d’actions : en cas de pluralité
d’associés, toute cession ou transmis-
sion d’action au profit d’un tiers sous
quelque forme et à quelque titre que ce
soit est soumise à l'agrément préalable
d'une décision collective extraordinaire
des associés
Président : La société B.K. & A, ayant
son siège social à 68110 ILLZACH, 18
Avenue de Hollande, immatriculée au
RCS de MULHOUSE sous le numéro
440 140 200
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE
Pour avis et mention
La Présidente

SCI MAX & COSCI MAX & CO
Société Civile Immobilière SCI Max &
Co, au capital de 100 Euros en numé-
raire. Siège : HEGENHEIM (68220) 83A,
rue de Bourgfelden. Objet : Acquisition,
administration, exploitation et aliénation
de de tous biens et droits immobiliers et
mobiliers. Durée : 99 années à compter
de son immatriculation au R.C.S. de
MULHOUSE. Gérants : Madame Marisa
BOURTIN demeurant à HEGENHEIM
(68220) 83A, rue de Bourgfelden et
Madame Caroline SHADDAY demeu-
rant à HEGENHEIM (68220) 83A, rue de
Bourgfelden. Agrément des cessions et
transmissions de parts par la gérance
(article 11 et 12 des statuts).

Pour avis

JJZ 109JJZ 109
3 RUE DE BELGIQUE
68310 WITTELSHEIM

Aux termes d’un acte sous seing privé
du 9 août 2023, il a été constitué une
Société par Actions Simplifiée à associé
unique présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : JJZ 109
Siège : 3 rue de Belgique – 68310 WIT-
TELSHEIM
Objet : en France et à l’Etranger :
- La constitution et la gestion d’un patri-
moine mobilier et / ou immobilier, la
participation au capital de toutes socié-
tés civiles, commerciales ou indus-
trielles, par voie de souscription, d’achat,
d’échange et plus généralement l’acqui-
sition et la gestion de tous titres négo-
ciables pouvant être émis tant en France
qu’à l’étranger.
- La prise de tous intérêts et participa-
tions dans toutes sociétés et affaires,
sous quelque forme que ce soit, notam-
ment par souscription ou achats de
droits sociaux, apports, créations de
sociétés.
- La souscription et l’acquisition de titres
de participation et de filiales à activités
diversifiées, en vue de leur gestion.
- L’assistance à ses filiales, comme à
toute autre société ou entreprise en
matière de gestion technique, finan-
cière, commerciale, informatique, docu-
mentaire et administrative et plus géné-
ralement, toute action de direction, de
gestion, d’étude et de recherche d’ac-
cords industriels et commerciaux en vue
de favoriser et d’accroître le rendement
du capital, la politique d’investissement
et les opérations du groupe.
- Tous travaux d’études, de conseils, de
formation et d’assistance de nature plu-
ridisciplinaire au profit des entreprises.
- Toutes opérations de trésorerie avec
les sociétés ayant avec elle directement
ou indirectement des liens de capital
conférant à l’une des entreprises liées
un pouvoir de contrôle effectif sur les
autres, et notamment l’octroi des prêts,
d’avances en comptes-courants, de
garanties, etc…
- La création, la mise en valeur, l’exploi-
tation, la direction, l’organisation, la gé-
rance, le financement, le contrôle de
toutes affaires ou entreprises relatives à
la mise en œuvre en France ou dans tous
pays, de toutes opérations touchant le
domaine de l’immobilier et notamment la
promotion, construction, réhabilitation,
lotissement
- L’activité de marchand de biens sous
toutes ses formes, sur fonds de com-
merce, immeubles ou autres
- Accessoirement, l’exploitation tempo-
rairement des biens acquis en qualité de
marchand de biens ou construits et ré-
habilités par la société
- La vente en totalité ou par fractions,
avant ou après achèvement, des
constructions ainsi édifiées
- La location des lots en stock en l’attente
de leur vente. Elle peut également avoir
une activité de location des immeubles
ou fractions d’immeubles en immobilisa-
tion, dès lors que celle-ci reste acces-
soire à la vente
Le tout directement ou indirectement,
pour son compte ou pour le compte de
tiers, soit seule, soit avec des tiers, par
voie de création de sociétés nouvelles,
d’apport, de commandite, de souscrip-
tion, d’achat de titres ou droits sociaux,
de fusion, d’alliance, de société en par-
ticipation ou de prise ou de dation en
location ou en gérance de tous biens ou
droits ou autrement
Et généralement, toutes opérations fi-
nancières, commerciales, industrielles,
immobilières et mobilières, pouvant se
rattacher directement ou indirectement
à l’un des objets spécifiés ou à tout objet
similaire ou connexe ou de nature à fa-
voriser les développements de son pa-
trimoine.
Durée : 99 années à compter de l’imma-
triculation de la société au RCS.
Capital social : 1 000.- € divisé en 100
actions de 10.-€ chacune, entièrement
souscrites et partiellement libérées.
Admission aux Assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l'inscription en compte de
ses actions.
Chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions.
Agrément : : Les cessions ou transmis-
sions d'actions entre associés sont
libres. Dans tous les autres cas, les ac-
tions ne peuvent être cédées à des tiers
qu'avec l'agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant à la ma-
jorité des voix des associés disposant du
droit de vote, présents ou représentés
(article 16 des statuts).
Président : Monsieur Lionel HUG, né le
17 décembre 1966 à MULHOUSE (68),
de nationalité française, demeurant 6
rue d’Aspach -68720 HEIDWILLER.
La société sera immatriculée au RCS
tenu par le Greffe du Tribunal de Com-
merce de Mulhouse. 

Pour avis et mention, le Président

JH START POWERJH START POWER
3 RUE DE BELGIQUE
68310 WITTELSHEIM

Aux termes d’un acte sous seing privé
du 09 août 2023, il a été constitué une
Société par Actions Simplifiée à associé
unique présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : JH START PO-
WER
Siège : 3 rue de Belgique – 68310 WIT-
TELSHEIM
Objet : en France et à l’Etranger :
- La constitution et la gestion d’un patri-
moine mobilier et / ou immobilier, la
participation au capital de toutes socié-
tés civiles, commerciales ou indus-
trielles, par voie de souscription, d’achat,
d’échange et plus généralement l’acqui-
sition et la gestion de tous titres négo-
ciables pouvant être émis tant en France
qu’à l’étranger.
- La prise de tous intérêts et participa-
tions dans toutes sociétés et affaires,
sous quelque forme que ce soit, notam-
ment par souscription ou achats de
droits sociaux, apports, créations de
sociétés.
- La souscription et l’acquisition de titres
de participation et de filiales à activités
diversifiées, en vue de leur gestion.
- L’assistance à ses filiales, comme à
toute autre société ou entreprise en
matière de gestion technique, finan-
cière, commerciale, informatique, docu-
mentaire et administrative et plus géné-
ralement, toute action de direction, de
gestion, d’étude et de recherche d’ac-
cords industriels et commerciaux en vue
de favoriser et d’accroître le rendement
du capital, la politique d’investissement
et les opérations du groupe.
- Tous travaux d’études, de conseils, de
formation et d’assistance de nature plu-
ridisciplinaire au profit des entreprises.
- Toutes opérations de trésorerie avec
les sociétés ayant avec elle directement
ou indirectement des liens de capital
conférant à l’une des entreprises liées
un pouvoir de contrôle effectif sur les
autres, et notamment l’octroi des prêts,
d’avances en comptes-courants, de
garanties, etc…
- La création, la mise en valeur, l’exploi-
tation, la direction, l’organisation, la gé-
rance, le financement, le contrôle de
toutes affaires ou entreprises relatives à
la mise en œuvre en France ou dans tous
pays, de toutes opérations touchant le
domaine de l’immobilier et notamment la
promotion, construction, réhabilitation,
lotissement
- L’activité de marchand de biens sous
toutes ses formes, sur fonds de com-
merce, immeubles ou autres
- Accessoirement, l’exploitation tempo-
rairement des biens acquis en qualité de
marchand de biens ou construits et ré-
habilités par la société
- La vente en totalité ou par fractions,
avant ou après achèvement, des
constructions ainsi édifiées
- La location des lots en stock en l’attente
de leur vente. Elle peut également avoir
une activité de location des immeubles
ou fractions d’immeubles en immobilisa-
tion, dès lors que celle-ci reste acces-
soire à la vente
Le tout directement ou indirectement,
pour son compte ou pour le compte de
tiers, soit seule, soit avec des tiers, par
voie de création de sociétés nouvelles,
d’apport, de commandite, de souscrip-
tion, d’achat de titres ou droits sociaux,
de fusion, d’alliance, de société en par-
ticipation ou de prise ou de dation en
location ou en gérance de tous biens ou
droits ou autrement
Et généralement, toutes opérations fi-
nancières, commerciales, industrielles,
immobilières et mobilières, pouvant se
rattacher directement ou indirectement
à l’un des objets spécifiés ou à tout objet
similaire ou connexe ou de nature à fa-
voriser les développements de son pa-
trimoine.
Durée : 99 années à compter de l’imma-
triculation de la société au RCS.
Capital social : 1 000.- € divisé en 100
actions de 10.-€ chacune, entièrement
souscrites et partiellement libérées.
Admission aux Assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l'inscription en compte de
ses actions.
Chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions.
Agrément : Les cessions ou transmis-
sions d'actions entre associés sont
libres. Dans tous les autres cas, les ac-
tions ne peuvent être cédées à des tiers
qu'avec l'agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant à la ma-
jorité des voix des associés disposant du
droit de vote, présents ou représentés
(article 16 des statuts).
Président : Monsieur Julien (Carmelo)
HUG, né le 15 septembre 1997 à MUL-
HOUSE (68), demeurant 19B rue de
Galfingue – 68720 SPECHBACH.
La société sera immatriculée au RCS
tenu par le Greffe du Tribunal de Com-
merce de Mulhouse. 

Pour avis et mention, le Président

David ERTLEDavid ERTLE
Avocat au barreau de Colmar

3c, rue du Ladhof
68000 COLMAR

SCI MIZZARISCI MIZZARI
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 41b Rue d’Ostheim
68320 JEBSHEIM

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à COLMAR du 25/07/2023, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI MIZZARI,
Forme sociale : Société civile immobi-
lière,
Siège social : 41b rue d’Ostheim 68320
JEBSHEIM.
Objet social : l'acquisition, la propriété,
la mise à disposition, l'administration et
l'exploitation par bail, location ou autre-
ment, la vente, de tous biens et droits
immobiliers (bâtis ou non-bâtis, ache-
vés, non-achevés et/ou en l'état futur
d'achèvement ou de rénovation) dont
elle peut devenir propriétaire par voie
d'acquisition, de construction, d'échange,
d'apport en société ou autrement, et
généralement, toutes opérations civiles
se rattachant directement ou indirecte-
ment à cet objet.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au RCS,
Capital social : 1 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire,
Gérance : Monsieur OSMONT Fabien
demeurant 41b rue d’Ostheim 68320
JEBSHEIM.
Clauses relatives aux cessions de parts :
- agrément requis dans tous les cas
- agrément des associés représentant
au moins les trois quarts des parts so-
ciales,
Immatriculation de la Société au RCS de
COLMAR.
Pour avis

LV BUSINESSLV BUSINESS
Société par action simplifiée

unipersonnelle au capital de 500 euros 
2 A rue Colbert 68190 ENSISHEIM

RCS COLMAR

La société a pour objet, tant en France
qu'à l'étranger : - La réalisation de toutes
prestations de consultant, de conseil, de
services et d’apporteurs d’affaires au-
près de toute entreprise et particuliers,-
La vente de formations et produits digi-
taux, la monétisation des réseaux so-
ciaux, la vente de produits et de services
en ligne. Toutes opérations industrielles
et commerciales se rapportant à : - la
création, l'acquisition, la location, la prise
en location-gérance de tous fonds de
commerce, la prise à bail, l'installation,
l'exploitation de tous établissements,
fonds de commerce, usines, ateliers, se
rapportant à l'une ou l'autre des activités
spécifiées. - la prise, l'acquisition, l'ex-
ploitation ou la cession de tous procédés
et brevets concernant ces activités. - la
participation directe ou indirecte de la
Société dans toutes opérations finan-
cières, immobilières ou mobilières ou
entreprises commerciales ou indus-
trielles pouvant se rattacher à l'objet
social ou à tout objet similaire ou
connexe. - toutes opérations quel-
conques contribuant à la réalisation de
cet objet. Durée : 99 années. Capital :
500.- euros. Président : Monsieur Fa-
brice VEUTIN, demeurant 2A rue Col-
bert – 68190 ENSISHEIM. La société
sera immatriculée au R.C.S. de COL-
MAR. Pour Avis, Le Président.

LIGNE BLEUELIGNE BLEUE
Par acte sous seing privé en date du 8
août 2023 est constituée la Société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : LIGNE BLEUE
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 100.000,00 €
SIEGE SOCIAL : 8 B, rue Principale -
68210 HECKEN
OBJET : La Société a pour objet en France
et à l'étranger :
- La prise de participation dans toutes
sociétés françaises ou étrangères, quels
que soient leur objet social et leur activité
;- La gestion de titres et de valeurs mo-
bilières, l'investissement pour son
compte ou pour celui de tiers par tous
procédés que ce soit, et notamment par
voie d'acquisition, d'augmentation de
capital, d'absorption ou fusion ;- La
gestion de son propre patrimoine, tant
immobilier que mobilier, et de tout patri-
moine, quelle que soit sa composition,
appartenant à toute personne physique
ou morale ;
DUREE : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS
PRESIDENT : Monsieur Frank AUBERT,
demeurant 8 B, rue Principale à 68210
HECKEN,
DIRECTEURS GENERAUX : Madame
Adèle CHEMIN demeurant 29, rue Kérivel
à 44610 INDRE et Monsieur Gilles
KROENNER demeurant 10, rue des
Champs à 68990 HEIMSBRUNN.
AGREMENT : La procédure d’agrément
ne s’applique pas dans le cadre de la So-
ciété unipersonnelle. Tout Transfert des
actions de la société à un associé ou à un
tiers, y compris aux conjoints, ascendants
et descendants des associés, est soumise
à un agrément préalable donné par la
collectivité des associés à la majorité des
trois quarts des voix des associés dispo-
sant du droit de vote, présents ou repré-
sentés ; les actions du cédant sont prises
en compte pour le calcul de cette majorité.
CLAUSE D’ADMISSION : Tout associé a
le droit de participer aux décisions collec-
tives, personnellement ou représenté par
un autre associé ou tiers avec un pouvoir
à cet effet, quel que soit le nombre d’actions
qu’il possède
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis,

MODIFICATION
FAMED FAMED 

Société par Actions Simplifiée 
au capital de  300,00 Euros 

Siège social : 54A rue de la Forêt 
68500 ISSENHEIM 

RCS COLMAR 883 428 864

PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 01
Août 2023 
En sa qualité de Président et associé
unique, Monsieur Eric DUPRET a décidé
d’adjoindre à l’objet social l’Activité
d’électricité Bâtiment tertiaire et indus-
trielle, installation, dépannage, montage
et vente de Panneaux solaires ainsi que
toutes activités annexes ou connexes à
ces activités à compter du 1er AOÛT
2023.

SCM DES DR
LEFEBVRE ET

ASSOCIES

SCM DES DR
LEFEBVRE ET

ASSOCIES
Société civile de moyens
Au capital de 5 000 euros

Siège social :
338 bis Avenue d’Altkirch

68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
RCS MULHOUSE 825 170 293

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par décision en date du 00.00.2023,
l’Associée Unique a décidé de nommer
en qualité de co-gérante de la Société,
à compter de ce jour : Madame Cécile
OBERMEYER, demeurant au 23 rue
Huguenin 68200 MULHOUSE
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE. Pour avis.

INVEST'THURINVEST'THUR
Société Par Actions Simplifiée 

au capital de 10 000,00 €
Siège social : 14  A route Nationale

68470 RANSPACH
493 678 866 RCS MULHOUSE

Modification du capitalModification du capital
Le 28/07/2023, l'AGE a décidé de ré-
duire le capital par "nature de la réduc-
tion", pour le ramener de 10 000 € à
2500 €, sous la condition suspensive
d'absence d'opposition. Le délai d'oppo-
sition ouvert aux créanciers est de 30
jours à compter du dépôt au Tribunal
Judiciaire (RCS )de Mulhouse et la pré-
sente publication.

EARL CLÉMENT
ROLLI 

EARL CLÉMENT
ROLLI 

16 rue des Moutons 
68590 RORSCHWIHR
au capital de 65 490 €

RCS Colmar 390 803 161

Les associés ont au 31.12.2022 modifié
le capital de 65 490 € à 7 500 € et trans-
féré le siège au 15 rue du Château 67150
BOLSENHEIM, dorénavant RCS de
Strasbourg.

HELIESHELIES
Société d'exercice libéral à

responsabilité limitée
Au capital de 3.000 euros

Siège social : 13, Rue du 17 février
68210 BALLERSDORF

RCS MULHOUSE 844 561 142
APE 8690E

Activités des professionnels de la
rééducation

Transfert du siège socialTransfert du siège social
 Au terme du procès-verbal de l’assem-
blée générale ordinaire du 11 juillet 2023,
l’associée unique a décidé de transférer
le siège social à 108 Bis, Avenue Jean
Jaurès – 90000 BELFORT à compter du
11 juillet 2023. L'article 4 des statuts a
été modifié.
En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au Registre du commerce et
des sociétés de MULHOUSE sous le
numéro 844 561 142 fera l'objet d'une
nouvelle immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés de BELFORT
Mention sera faite au RCS : BELFORT
 Pour avis,

Tél : 03 89 20 98 50 · annonce@phr.fr
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ASSOCIATIONS
Dissolution d'AssociationDissolution d'Association

Les membres de l'association Fêtes
d'Octobre de Rixheim inscrite au VO-
LUME 63 FOLIO 24 – SIRET 83091158200013
ont décidé à la suite de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 22 juin 2023 la dis-
solution complète de l’association.
Vincent WEGBECHER en est nommé le
liquidateur et toute correspondance de-
vra être adressée à Elisabeth FLOREN-
TIN – 8 rue Georges Bizet – 68170
RIXHEIM.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion ont été déposés pour mention au
Tribunal judiciaire de Mulhouse.

MODIFICATION

FONDS DE  
COMMERCE

DIVERS
suite

Maître Béatrice KOMOK-
GEISMAR

Maître Béatrice KOMOK-
GEISMAR

Notaire
SCP Benoît KNITTEL,

Nathalie GEISMAR-WISS et
Laurent MATTIONI

5, boulevard du Champ
de Mars - BP 60248

68005 COLMAR CEDEX
Tél 03 89 41 25 65

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Informations concernant les époux :
Monsieur André Eugène ZWICKERT,
directeur de société retraité, et Madame
Evelyne Marie Thérèse BRUN, sans
profession, demeurant ensemble à
COLMAR (68000), 27 rue des Iris.
Mariés à la mairie de HOUSSEN
(68125), le 28 août 1992, sous le régime
de la séparation de biens pure et simple
défini par les articles 1536 et suivants du
Code civil aux termes du contrat de
mariage reçu par Maître Jean-Marie
WILHELM, notaire à COLMAR (68000),
le 24 août 1992. Ce régime matrimonial
n'a pas fait l'objet de modification.
Informations concernant l’aménage-
ment du régime matrimonial :
Suivant acte reçu par Me Béatrice KO-
MOK-GEISMAR, le 4 août 2023, Mon-
sieur et Madame André ZWICKERT –
Evelyne BRUN ont convenu d’adjoindre
à leur régime matrimonial actuel de sé-
paration de biens, une société d’ac-
quêts.
Informations concernant l'opposition :
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de récep-
tion ou par acte d'huissier de justice à
l’Office Notarial, où domicile est élu. En
cas d'opposition, les époux pourront
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
judiciaire de COLMAR.
Pour avis :
Me Béatrice KOMOK-GEISMAR
Notaire

SCP Mélanie DEL NERO et
Sophie WINTZENRIETH

SCP Mélanie DEL NERO et
Sophie WINTZENRIETH

Notaires associés
2 rue de Bâle

68180 HORBOURG-WIHR

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Sophie
WINTZENRIETH, Notaire Associé à
HORBOURG-WIHR (Haut-Rhin), 2, Rue
de Bâle, CRPCEN 68057, le 8 août 2023,
a été conclu le changement de régime
matrimonial portant adoption du régime
de la communauté universelle entre :
Monsieur Guy WEINSTOERFFER, re-
traité, et Madame Danielle STOFFEL,
retraitée, demeurant ensemble à KUN-
HEIM (68320) 9 rue du Pont.
Mariés à la mairie de KUNHEIM (68320)
le 6 octobre 1978 sous le régime de la
communauté de biens réduite aux ac-
quêts, aux termes du contrat de mariage
reçu par Maître Jean-Paul PFEIFFER
alors notaire à JEBSHEIM (68320), le 20
septembre 1978.
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de récep-
tion ou par acte d’huissier de justice, à
Maître Sophie WINTZENRIETH, notaire
susnommé.
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire de COLMAR.
Pour insertion, le notaire.

SCP KOENIG ET
BAEUMLIN-ANDELFINGER

SCP KOENIG ET
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaires associés
76 rue du 3ème Zouave
68132 ALTKIRCH Cedex

Tél 03 89 40 97 11

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER, notaire à
la Résidence d'ALTKIRCH, le 10 août
2023,
Monsieur Emmanuel, Daniel, Jacques
FERRY, cadre administratif, et son épouse
Madame Muriel, Isabelle, Thérèse MAU-
NIER, cadre commercial, demeurant en-
semble à WITTENHEIM (68270), 20 rue
du Lot.
Mariés sous le régime légal de la com-
munauté d'acquêts à défaut de contrat
de mariage préalable à leur union célé-
brée en la mairie de MULHOUSE
(68100), le 8 juillet 1994 ; ont conservé,
pour l'avenir, le régime de la commu-
nauté de biens réduite aux acquêts mais
ont modifié la convention matrimoniale,
avec attribution de la totalité de la com-
munauté en pleine-propriété au survi-
vant.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice à Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER, notaire à
ALTKIRCH.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire.

POUR AVIS Me Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte sous seing privé du
15.07.2023 enregistré à Mulhouse le
20.07.2023 sous Dossier 2023 00024934
Réf. 6804P61 2023 A02267, Mme
MURA née MARTIN Brigitte, avec son
époux M MURA Claude, vendeur domi-
cilié 1 rue du Baechel 68470 FELLE-
RING immatriculée au RCS de Mul-
house 518 030 754, ont cédé à M MURA
Geoffrey, acheteur sis 6 rue de la Car-
rière 68550 SAINT AMARIN, en cours
d'immatriculation au RCS Mulhouse, un
fonds de commerce de petits travaux de
jardinage, tonte, taille des haies, dé-
broussaillages d'enlèvement des dé-
chets, les Magnolias, sis et exploité à  1
rue du Baechel 68470 FELLERING
moyennant le prix de 10 000 euros. La
date d'entrée en jouissance a été fixée
au 15.07.2023.Les oppositions s'il y a
lieu seront reçues en la forme légale à
peine de forclusion ou d'irrecevabilité
dans les dix jours de la dernière en date
des publications légales au domicile du
vendeur où domicile est élu à cet effet.

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Me Isabelle GENY,
notaire à SUNDHOUSE (Bas-Rhin), 4,
rue du Docteur Bernard, le 31 juillet
2023, enregistré à STRASBOURG, le
07/08/2023, dossier 2023/42221, réf
2023 N 20129
La société dénommée CHAUSSDISTRI
68, société à responsabilité limitée, au
capital de 50.000,€ avec siège à HAGUE-
NAU (67500) 1 Rue Ernest Mathis, imma-
triculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de STRASBOURG sous numéro
821 421 591
a VENDU à La société dénommée iOU
68, société par actions simplifiée, au capi-
tal de 50.000,€ avec siège à MULHOUSE
(68100) 55 Rue du Sauvage, immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés
de MULHOUSE sous numéro 977 677
012,
Le fonds de commerce d'achat et vente
de chaussures, de tous articles de ma-
roquinerie, de voyage et de vêtements
en cuir exploité à MULHOUSE (68100)
55 Rue du Sauvage, lui appartenant,
connu sous le nom commercial
CHAUSTY, et pour lequel il est immatriculé
au registre du commerce et des sociétés
de STRASBOURG sous le numéro 821
421 591 et qui constitue un établissement
secondaire
moyennant le prix principal de QUATRE
VINGT MILLE EUROS (80.000,€), s'ap-
pliquant :
- aux éléments incorporels pour six mille
cinq cents euros (6.500,-€)
- au matériel pour soixante-treize mille
cinq cents euros (73.500,-€),
L'entrée jouissance a été fixée au 1er
août 2023.
Les oppositions, s'il y a lieu, devront être
faites, à peine de forclusion ou d'irrece-
vabilité, dans les dix jours de la dernière
des publications légales, en l'Etude de
Me. Maître Laetitia PHILIPPE, notaire à
ILLZACH (68110), 8 Place de la Répu-
blique, par acte extrajudiciaire.

Pour Avis
I. GENY - Notaire

ALSACE SOLARALSACE SOLAR
Société par Actions Simplifiée

au capital de 6 000,- €
Siège social : 17, rue de la Seine

68200 MULHOUSE
R.C.S  Mulhouse 921 438 974

Aux termes des délibérations en date du
07 août 2023, l’AGE, a décidé de nom-
mer Monsieur Lézahre MECIBAH, de-
meurant 28, rue d’Espagne à RIXHEIM
(68170), né le 09 octobre 1979 à MUL-
HOUSE (68), de nationalité française,
Président de la société en remplacement
de Monsieur Hichame GHEDDAR, Pré-
sident démissionnaire et ceci avec ef-
fet  du 12 juillet 2023.  
Mention sera faite de ladite modification
auprès du RCS de MULHOUSE.

Pour avis et mention
Le Président

HUAHINE
INVESTMENT

HUAHINE
INVESTMENT

Société par actions simplifiée
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 4 rue Alfred de Musset
68000 COLMAR

917 482 036 RCS COLMAR

Nomination Directeur
général - Extension de

l'objet social

NominationNomination DirecteurNomination Directeur
général

Nomination Directeur
 général - Extension de

l'objet social
Aux termes d'une décision unanime de
la collectivité des associés en date 1er 
mai 2023, Madame Catherine PATA-
LANO, demeurant 4 rue Alfred de Mus-
set, 68000 COLMAR a été nommée en
qualité de Directeur Général.
Aux termes d'une délibération en date
du 1er mai 2023, les associés ont décidé
d'étendre l'objet social aux activités sui-
vantes : « - La création, fabrication, ac-
quisition et vente de céramique à usage
domestique et ornemental (vaisselle,
vases, photophores…) et plus générale-
ment, l’achat et vente de produits de
décoration.» et de modifier en consé-
quence l'article 2 des statuts.
Le Président

MOSER SELARLMOSER SELARL
Société d’exercice libéral à

responsabilité limitée
au capital de 1 000 €uros

Siège social : 1, rue de Bettendorf
68 560 HIRSINGUE

RCS MULHOUSE N° 519 777 288
(2010 D 52)

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes du procès-verbal de la déci-
sion de l’associé unique en date du 17
juillet 2023, il a été décidé :
- Le transfert du siège social au 3, rue
de l’Avenir – 68560 HIRSINGUE
L’article 5 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.
Pour avis,
La gérance

TRANSFORMATION RECTIF / ADDITIF

RADIATION
BLECKBLECK

Sci au capital de 2 000 €
68130 ALTKIRCH-07 rue du 07 Août

Rcs de Mulhouse 488849183

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Lors de l’AGE, réunie le 29-07-2023 au
siège social, les associés ont décidé :
- d’approuver l’ensemble des opérations
de liquidation de la société au
30-06-2023 et le compte définitif qui en
résulte ;
- de donner quitus de la gestion et dé-
charge du mandat du liquidateur ;
- de prononcer la clôture de la liquidation
;
Les dépôts prévus par la loi seront effec-
tués au Tribunal Judiciaire et mention
sera faite au Rcs de Mulhouse

DOCTEUR SPENLE DOCTEUR SPENLE 
Société d’Exercice Libéral à

Responsabilité Limitée en liquidation 
au capital de 7.700 Euros 

Siège social : Clinique Saint Sauveur 
1, rue Saint Sauveur 
(68100) MULHOUSE 

440 700 268 R.C.S. MULHOUSE

L’associé unique, en date du 20 juin 2023
a approuvé les comptes définitifs de la
liquidation, donné quitus et décharge de
son mandat de liquidateur à Monsieur
Michel SPENLE demeurant à FLAX-
LANDEN (68720), 6b, rue du Panorama,
et constaté la clôture de la liquidation au
20 juin 2023. Le dépôt des actes et
pièces sera effectué au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de MULHOUSE en annexe
au RCS.

Pour avis

SAUNA CLUB LGSAUNA CLUB LG
Société à responsabilité limitée

Au capital variable de 7.622,45 euros
Siège social : 8, Quai d’Oran

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE B 412 235 293

APE 9604Z
Autres soins corporels

DissolutionDissolution
 Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l’associée unique du 31 dé-
cembre 2022, il résulte que :
L’associée unique a décidé la dissolution
anticipée de la Société et sa mise en li-
quidation à compter du 31 décembre
2022
L’associée unique nomme comme Liqui-
dateur Monsieur NICOLARDOT Georges,
demeurant 6, Rue d’Anvers – 68100
MULHOUSE avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
social de la société, adresse à laquelle
toute correspondance devra être en-
voyée, et, actes et documents relatifs à
la liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de MULHOUSE
Mention sera faite au RCS : MULHOUSE
Pour avis,

SCI DES HAUTS
JARDINS

SCI DES HAUTS
JARDINS

Sci au capital de 1 200 €
68720 FLAXLANDEN
20 rue de Bruebach

Rcs de Mulhouse 528833700

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Lors de l’AGE, réunie le 05-08-2023 au
siège social, les associés ont décidé :
- d’approuver l’ensemble des opérations
de liquidation de la société au
30-06-2023 et le compte définitif qui en
résulte ;
- de donner quitus de la gestion et dé-
charge du mandat du liquidateur ;- de
prononcer la clôture de la liquidation ;
Les dépôts prévus par la loi seront effec-
tués au Tribunal Judiciaire et mention
sera faite au Rcs de Mulhouse.

QUICK’EPIL THANNQUICK’EPIL THANN
Société à responsabilité limitée en
Liquidation Au capital de 8.000 €

Siège social : 68800 THANN
4 Place Joffre

440 190 585 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Suivant décisions en date du 28 juin
2023, l’assemblée générale a approuvé
les comptes de liquidation, a donné
quitus au liquidateur, l’a déchargé de son
mandat, et a prononcé la clôture des
opérations de liquidation à compter du
même jour. Les comptes de liquidation
seront déposés au Tribunal Judiciaire de
Mulhouse –site Athéna (Greffe du Re-
gistre du Commerce et des Sociétés).

GLOBAL TRADING
EQUIPEMENT 

GLOBAL TRADING
EQUIPEMENT 

 SAS en liquidation
Siège social : 130 rue de la mer rouge

68040 Mulhouse
Capital social : 10000 euros

Numéro SIREN :  848 114 880 
RCS Mulhouse

Aux termes d’une délibération de l’as-
semblée générale extraordinaire en
date du 25 Juillet 2023, la collectivité des
associés a décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter du 31Juilllet
2023 et sa mise en liquidation
amiable. M. Hassen CHIKHI  demeurant
6 Rue des Regrets 90000 Belfort a été
nommé en qualité de liquidateur. Les
pouvoirs les plus étendus pour terminer
les opérations sociales en cours, réaliser
l’actif, acquitter le passif lui ont été
confiées. Le siège de liquidation est fixé
au 6 rue des Regrets 90000 Belfort au
même titre que l’adresse de correspon-
dance.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse

Pour avis et mention

P2P SERVICESP2P SERVICES
Suivant délibérations du 30.06.23 de
l’EURL P2P SERVICES au capital de 1
000 €, sise 3 rue de la Victoire 68700
WATTWILLER, immatriculée au RCS de
MULHOUSE sous le n° 908 959 224,
l’associé unique a décidé la dissolution
anticipée de la société au 30.06.23, sa
mise en liquidation et nommé Petre
PANCHEVSKI, demeurant 3 rue de la
Victoire 68700 WATTWILLER liquida-
teur avec tous pouvoirs. Toute corres-
pondance devra être envoyée ou notifiée
au siège de liquidation fixé au domicile
du liquidateur. Le dépôt des actes et
pièces sera effectué au RCS de Mul-
house.

SPIDER VACUUM
LIFTER

SPIDER VACUUM
LIFTER

Société par actions simplifiée
au capital de 10 000 euros

Siège social : 34b, rue du Sundgau
68100 MULHOUSE

849 607 973 RCS MULHOUSE

L’Assemblée Générale a décidé le 30
juin 2023, la dissolution anticipée de la
Société et sa mise en liquidation amiable
à compter du 30 juin 2023.
Monsieur Fabrice KELLER, né le 1 sep-
tembre 1967 à HAGUENAU, demeurant
34b, rue du Sundgau, 68100 MUL-
HOUSE, a été nommé à compter du 30
juin 2023, Liquidateur de la Société avec
les pouvoirs les plus étendus pour réali-
ser les opérations de liquidation et par-
venir à la clôture de celle-ci.
En conséquence, prennent également
fin les fonctions de Président de Mon-
sieur Fabrice KELLER à compter du 30
juin 2023.
Le siège de la liquidation est fixé au 34b,
rue du Sundgau, 68100 MULHOUSE,
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée et tout acte et
document relatif à la liquidation devront
être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au Registre du
commerce et des sociétés du Tribunal
d’instance de MULHOUSE.

Pour avis,
Le Représentant légal

AVIS RECTIFICATIFAVIS RECTIFICATIF
Dans l'annonce EA150781 concernant
la société CARS & COM parue le
11/08/2023 dans PAYSAN DU HAUT -
RHIN, il fallait lire :
Président : la Société FC2M, Société par
Actions Simplifiée,au capital de 150 000
euros dont le siège social est situé à
Wittelsheim(68310)6 rue de la Carbo-
nate,immatriculée au RCS de Mulhouse
sous le numéro 532543881
en lieu et place de
Président : M. Philippe BLANDIN de-
meurant 6 rue de la Carbonate,68310
WITTELSHEIM.
Le reste est sans changement.

WILMASWILMAS
Avis rectificatifAvis rectificatif

Dans l’avis paru dans notre édition du
11/08/2023, concernant la société WIL-
MAS, Société civile en liquidation au
capital de 152,45 € ayant son siège à
68440 HABSHEIM - 54 Rue de la Mon-
tagne  (411 022 718 RCS MULHOUSE),
il fallait lire que les décisions des asso-
ciés ont été prise aux termes du procès-
verbal de l'assemblée générale ordinaire
du 21 juillet 2023 (et non du 01 sep-
tembre 2023, mention erronée).
Le reste de l’avis demeure inchangé.

ORIM ORIM 
Société par Actions Simplifiée  

au capital de 44.000 Euros 
Siège social : SAINT-LOUIS (68300) 
24a, avenue du Général de Gaulle 
379 538 994 R.C.S. MULHOUSE

L'A.G.E. du 04 août 2023 a décidé de
transformer la société à responsabilité
limitée en société par actions simplifiée
et d'adopter les statuts sous leur forme
nouvelle, et de nommer en qualité de
Président, Monsieur Philippe RIEGERT
demeurant à HOMBOURG (68490) 11b,
rue du 5ème RSM et de nommer en
qualité de Directeur Général, Monsieur
Jean-Paul HIGY demeurant à FOL-
GENSBOURG (68220) 51, rue de Delle.
En conséquence, le mandat de gérant
de Monsieur Jean-Paul HIGY a pris fin.
Admission aux assemblées - Droit de
vote : Le droit de vote attaché aux actions
est proportionnel au capital qu'elles re-
présentent. Chaque action donne droit à
une voix. Clause relatives à l’agrément
des cessionnaires d’actions : Les ces-
sions d'actions sont soumises à l'agré-
ment préalable donné par décisions
collective extraordinaire des associés.

Pour Avis, Le Président.

ALSACE DOMICILEALSACE DOMICILE
SASU 

AU CAPITAL DE 10 000 EUROS
SISE AU 86 GRAND RUE
68180 HORBOURG-WIHR

RCS COLMAR 817 918 998

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un procès-verbal du 10
août 2023, l'associé unique a décidé la
transformation de la Société en société
à responsabilité limitée unipersonnelle
à compter du 31/07/2023, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais la
Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. 
Le capital social reste fixé à la somme
de 10 000 euros, divisé en 100 parts
sociales de 100 euros chacune.
Sous son ancienne forme, la Société
était dirigée par M. Monsieur MARTIN
Jérôme.
Sous sa nouvelle forme de SARLU, la
Société est cogérée par :  M. Monsieur
MARTIN Jérôme, demeurant 14 rue des
Celtes 68600 BIESHEIM et Mme MARTIN
Patricia, demeurant 14 rue des Celtes
68600 BIESHEIM.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

Publiez vos  
annonces légales

www.phr.fr

EN 3 CLICS !

dans le

BILAN

Caisse banques centrales CCP ........................ 482 161,99
Créances établissement de crédit ...........217 756 305,82
Opération avec la clientèle ......................203 676 014,80 
Immobilisations............................................ 7 913 142,53 
Autres comptes d’actifs ...............................1 635 631,29

Total  ........................................................431 463 256,43 

Dettes établissements de crédit  .............212 430 850,00 
Comptes créditeurs de la clientèle ..........182 326 999,06 
Autres comptes de passif ............................1 202 349,96 
Provisions pour risques et charges ..............2 746 773,62 
Fonds propres ............................................ 32 190 227,09 
Résultat de l’exercice ......................................566 056,70 

Total  ........................................................431 463 256,43

Sociétaires : Etat début 2022 : 5 572. Adhérents : 391. Sortants : 154. Etat fin 2022 : 5 809.

Capital social : Montant début 2022 : 19 187 061,00 e
Montant fin 2022 : 19 493 543,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 19 143 921,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 19 450 223,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“DES 9 ECUS” 68320 PORTE DU RIED

KIENLEN Dominique, RITZENTHALER Patrice, BAUMANN Marie-Odile

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

Saisissez vos annonces en ligne

GAIN DE TEMPS
ATTESTATION DE PARUTION 24h/24
DEVIS À LA SAISIE
AVANTAGES COMMERCIAUX

Tél : 03 89 20 98 50 · annonce@phr.fr

NOTAIRES, AVOCATS,  
EXPERTS-COMPTABLES

Tous les jours, toutes les annonces légales entreprises

Actulégales.fr,  avec votre journal

Association de la presse pour la transparence
économique (APTE) avec le concours d’

Actulégales.fr recense 
tous les jours, toutes les 
créations d’entreprises en 
France.

LE SAVIE Z-VOUS ?“

“


